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ARTICLE 2

Supprimer l’alinéa 2.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le Gouvernement veut accréditer l’idée qu’il créerait un système universel, sous-entendant que le 
système actuel ne le serait pas ce qui est faux.

Par ailleurs, comme l’indique le Conseil d’Etat dans son avis, le système qu’il propose « ne crée pas 
un régime universel de retraite qui serait caractérisé, comme tout régime de sécurité sociale, par un 
ensemble constitué d’une population éligible unique, de règles uniformes et d’une caisse unique », 
puisque subsistent à l'intérieur de ce système cinq régimes.

Enfin, le Gouvernement fait reposer son système sur des règles mouvantes, liées à l’évolution de 
l’âge d’équilibre, ce qui est contraire à l’esprit d’un système universel.


